Différence entre les méthodes de comptage du SRC et du Service SCPT

Le SRC n’utilisant pas la méme méthode de comptage que le Service SCPT, les chiffres ne
peuvent pas étre comparés directement. Le Service SCPT note le nombre de mandats de
surveillance par POC mandatée. Si par exemple un méme numéro de téléphonie mobile est
donné a surveiller a trois POC, le Service SCPT note trois mandats de surveillance dans sa
statistique, alors que le SRC ne reléve qu'une seule mesure. Une mesure de recherche
soumise a autorisation selon les art. 26 et suivants de la LRens peut cependant entrainer
plusieurs mesures de surveillance, par exemple lorsque la surveillance du méme
raccordement mobile est ordonnée auprés de plusieurs POC.



